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Révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique,  R-3481-2002


PLANification des activités de la phase III
Dans sa décision D-2002-76, la Régie demandait à ce que les participants planifient les travaux de la phase III et qu’ils lui fassent état, notamment, des éléments suivants :

Présentation de la problématique que présente la tarification actuelle en rapport avec la promotion de l’efficacité énergétique

Énumération et description des pistes de solution devant être explorées

Évaluation préliminaire des avantages escomptés, des enjeux suscités et des travaux nécessaires à l’approfondissement de chacune des pistes à explorer, incluant, le cas échéant, le recours à de l’assistance technique externe

Plan de travail de la phase III, incluant les étapes charnières ainsi que le nombre de rencontres et le temps requis

Proposition quant à la forme et à l’ordonnancement de la communication à la Régie de l’avancement des travaux et des résultats obtenus au cours de la Phase III

Proposition quant à l’ordonnancement du paiement des frais des intervenants.
Voici les résultats des discussions du Groupe de travail :

Problématique
Pistes de solution


Description
Avantages escomptés
Enjeux suscités

L’Obligation minimale quotidienne prévue au tarif 1 :

· Réduit le taux unitaire au volume consommé, réduisant ainsi le signal de prix à l’efficacité énergétique

· Peut laisser croire au client qu’elle donne droit de consommer sans frais un certain nombre de m3
· Réduire l’Obligation minimale quotidienne et augmenter le taux unitaire au volume retiré

· L’augmentation du taux unitaire au volume retiré pourrait se faire sur les premiers paliers pour éviter de trop modifier l’interfinancement

· Éliminer l’Obligation minimale quotidienne mais en augmentant surtout les plus gros paliers


· Augmentation du signal de prix à la consommation

· Simplification de la facture
· Modification à l’interfinancement

· Est-ce que la modification du signal de prix serait suffisamment substantielle pour modifier le comportement des clients? (L’importance relative du D sur la facture est-elle suffisante?)

· Est-ce qu’il serait nécessaire de garder un tarif « commercial » pour ne pas affecter cette clientèle?

· Les locataires auraient-ils vraiment un levier sur leur consommation ou sur le choix d’équipements?

La structure décroissante des taux du tarif 1
· Modifier (aplanir) la pente des tarifs (augmenter les grands paliers et réduire les petits)

· On pourrait, pour augmenter l’impact chez les clients, avoir deux  ou plusieurs tarifs (avec une courbe plus aplanie pour différentes grosseurs de clients)

· Fusionner des paliers du tarif 1
· Augmentation du signal de prix à la consommation

· Simplification de la structure des tarifs

· Rentabilisation plus grande des efforts d’efficacité énergétique 


· Maintien d’un lien logique entre le tarif 1 et les autres tarifs

· Est-ce que la modification du signal de prix serait suffisamment substantielle pour modifier le comportement des clients? (L’importance relative du D sur la facture est-elle suffisante?)

· Générerait des « escaliers » à l’intérieur des tarifs et l’information n’est peut-être pas disponible pour classifier les clients  et reviendrait à une tarification basée sur l’usage

· Les locataires auraient-ils vraiment un levier sur leur consommation ou sur le choix d’équipements?

· Pourrait avoir des impacts sur l’interfinancement

· Pourrait soulever des questions d’iniquité entre les catégories de clients

· Capacité des clients (financière, technique et autres) d’agir sur leur consommation

Le nombre de paliers atténue aussi le signal de prix (le client peut être sous l’impression que le prix applicable au volume retiré est celui du dernier palier pour l’ensemble de la consommation)
· Fusionner des paliers du tarif 1

· Informer le client du taux unitaire avec la facture en dollars.
· Simplification de la facture et amélioration de la compréhension de la consommation
· Les locataires auraient-ils vraiment un levier sur leur consommation ou sur le choix d’équipements?



Un client qui fait de l’efficacité énergétique peut aujourd’hui se voir privé d’un tarif avantageux (3, M, 5) parce qu’il ne rencontre plus le seuil d’accès à ce tarif
· SCGM pourrait garantir, sans limite de temps, l’accès au tarif avantageux si la consommation du client est réduite jusqu’à concurrence des mesures prises dans le cadre du PGEÉ

· Ajouter un tarif D3.2, réduire le seuil d’accès au tarif M…

· Adoucir la transition entre les tarifs (1, 3, M, 5…)
· Retrait d’une barrière potentielle à l’efficacité énergétique

· Rentabilisation de l’efficacité énergétique
· Limiter cette garantie aux nouvelles mesures d’efficacité énergétique seulement

· Équité entre les clients (pour les clients qui auraient déjà pris des mesures d’efficacité énergétique vs celui qui n’aurait encore rien fait)

· Suivis administratifs requis pour s’assurer que les clients ne « jouent » pas le système

Les clients sont amenés à s’opposer à l’augmentation des budgets d’efficacité énergétique parce que les clients non participants sont appelés à interfinancer les clients participants
· Créer un tarif plus élevé et personnalisé pour financer l’efficacité énergétique, surtout pour les gros consommateurs, conformément d’ailleurs au dernier alinéa de l’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie

· On pourrait s’inspirer des cas où les clients acceptent déjà de payer plus cher pour de l’énergie verte
· Amènerait le client participant à considérer l’efficacité énergétique comme un investissement

· Possibilité d’une plus grande réalisation de mesures d’efficacité énergétique de grande envergure

· Réduction de l’interfinancement entre les participants et les non participants
· Impact sur le MAPR (mécanisme d’ajustement pour les pertes de revenus)

· Impact négatif sur le taux de participation

· Complémentarité avec les autres programmes commerciaux existants dont le PGEÉ

La tarification ne récompense pas l’utilisation d’équipements énergétiquement efficaces
· Système de rabais (sur le tarif) ou de ristourne en fonction du pourcentage d’efficacité des appareils du client
· Ne pénaliserait pas les familles nombreuses. 

· Inciterait à consommer de façon efficace et non seulement à réduire l’utilisation (mettrait l’accent sur l’intensité énergétique plutôt que sur la consommation absolue)

· Traiterait les clients de façon équitable peu importe l’origine de l’efficacité énergétique de leurs appareils
· Nécessiterait de connaître les équipements du client pour le comparer à une « charte »

· Complémentarité avec les autres programmes commerciaux existants, dont le PGEÉ

Le dégroupement des tarifs atténue le signal de prix en raison de la complexité de la facture (le signal de prix est en quelque sorte dilué)
· Offrir aux clients du tarif 1 une option de facture groupée
· Signal de prix plus clair

· Simplification de la facture


La tarification est identique à l’année et ne profite donc pas des consommations plus élevées pour transmettre un signal de prix plus élevé
· Introduire une tarification différenciée dans le temps (ex. : + x % tels jours de l’année ou tarif été hiver)
· Incitation du client à économiser davantage là où sa consommation est la plus importante.
· Complexité

· Possibilité d’effet pervers sur l’efficacité énergétique

· Difficultés accrues au niveau du mesurage et impact sur les coûts

· Il y a déjà une distinction au niveau de l’équilibrage 

· Évaluer s’il serait possible pour le client de déplacer ses consommations (les clients ont-ils la flexibilité requise pour agir) et si cela ne donnerait pas justement qu’un déplacement de consommation et non une économie réelle

· Les locataires auraient-ils vraiment un levier sur leur consommation ou sur le choix d’équipements?

Travaux nécessaires

Avant d’approfondir les travaux propres à l’évaluation des problématiques, un certain nombre d’étapes sont requises afin d’assurer la mise à niveau des participants.

Ces premières étapes sont les suivantes :

Premières étapes :
1. Présentation des résultats et des méthodes d’allocation utilisées dans l’étude d’allocation du coût de service.

2. Chercher à comprendre comment et pourquoi les tarifs actuels ont été, en relation avec les modifications proposées, conçus tels qu’ils le sont aujourd’hui.

3. Partager l’information disponible sur les expériences faites ailleurs :

· Profiter des expériences disponibles chez d’autres distributeurs d’énergie qui ont implanté des mesures semblables aux pistes des solutions envisagées.

· Utiliser les études d’élasticité-prix qui seraient déjà disponibles, dans la mesure où il serait possible d’y identifier séparément l’impact d’un changement de prix sur les économies d’énergie et sur les transferts à d’autres sources d’énergie.

4. Évaluation du profil des marchés de SCGM et de sa capacité de réagir à un signal de prix, notamment pour la clientèle locataire.

5. Réévaluation et priorisation des problématiques à approfondir.

N.B. :
Les cinq premières étapes seraient suivies d’un rapport à la Régie. De plus, le personnel technique de la Régie pourrait être invité à participer aux portions « échanges d’informations » de ces rencontres. 

Pour l’ensemble des problématiques, les travaux à réaliser sont pratiquement les mêmes puisque généralement reliés aux même préoccupations. Voici donc les travaux que nous anticipons devoir réaliser pour évaluer chacune des pistes de solution :

Étapes subséquentes :
6. Évaluer l’impact potentiel (quantitatif et/ou qualitatif) des modifications proposées sur l’économie d’énergie réalisée par les clients.

7. Évaluer l’impact net des modifications proposées sur la facture des clients.

8. Évaluer le degré de « réceptivité » des clients face aux modifications envisagées :

· Est-ce que les modifications sont suffisamment simples et claires pour que le client puisse les comprendre et réagir correctement? Au besoin, réaliser des sondages ou groupes de discussion auprès des clients pour valider cet aspect.

· Évaluer la disponibilité des outils nécessaires pour que le client puisse réagir correctement (dans le sens de l’efficacité énergétique) aux modifications proposées. Par exemple, est-ce que l’aide technique et financière requise pour réaliser les économies d’énergie souhaitées est déjà disponible?  Est-ce que l’échéancier d’implantation proposé laissera aussi au client suffisamment de temps pour réagir aux modifications proposées?

9. Évaluer la complexité supplémentaire (le cas échéant) que les modifications proposées engendreraient dans les tarifs.

10. Est-ce que les modifications proposées sont techniquement et économiquement réalisables par SCGM :

· Est-ce que l’information requise est disponible ou peut-elle le devenir et à quel coût?

· Est-ce que les systèmes peuvent être modifiés et à quel coût?

11. Évaluer l’impact des modifications sur la situation concurrentielle du gaz naturel, notamment quant au risque de pertes de volumes à d’autres formes d’énergie et au risque de pertes d’opportunités de développement (raccordement de nouveaux clients ou de nouveaux équipements chez des clients existants). Il faudra notamment à cette étape évaluer les conséquences d’implanter des modifications qui ne seraient pas également implantées chez les autres formes d’énergie concurrentes. Il faudra aussi regarder l’impact sur la situation concurrentielle tant à court terme qu’à plus long terme.

12. Évaluation de l’impact des modifications sur l’interfinancement et sur l’équité entre les clients.

13. Adaptation, s’il y a lieu, des pistes de solution aux résultats des travaux.

14. L’exercice devrait être complété par un sommaire permettant de mettre en perspective la balance des avantages et inconvénients des modifications proposées.

Assistance technique externe

Le recours à une expertise externe n’est pas exclu mais devra être évalué selon les besoins, au cours de la phase III. On ne veut pas faire venir un expert pour qu’il cherche des problèmes, on veut éventuellement recourir à un expert si cela nous permet de trouver des solutions.

Plan de travail de la phase III, incluant les étapes charnières ainsi que le nombre de rencontres et le temps requis

Un rapport d’étape serait remis après les cinq premières étapes du plan de travail proposé. À cette occasion, un bilan des frais encourus pour les cinq premières étapes serait présenté à la Régie pour approbation. Serait également présentée pour approbation une proposition de plan de travail, d’échéancier et de budget pour les étapes subséquentes. 

Il est prévu qu’entre trois et cinq rencontres seront nécessaires pour couvrir ces cinq sujets. Cinq rencontres sont donc proposées aux dates suivantes :

Le 12 juin 2002 :
Présentation et discussions sur l’allocation du coût de service

Le 5 septembre 2002 :
Examen des principes ayant servi à l’établissement de la structure des tarifs actuels et examen de l’expérience chez d’autres distributeurs

Le 19 septembre 2002 :
Évaluation du marché

Le 18 octobre 2002 :
Réévaluation et priorisation des problématiques

Le 31 octobre 2002 :
Rencontre additionnelle pour compléter au besoin 

Après discussion, les participants ont convenu des modalités de fonctionnement suivantes pour la phase III, en sus de celles déjà déterminées par la Régie pour la phase II :

Proposition quant à la forme et à l’ordonnancement de la communication à la Régie de l’avancement des travaux et des résultats obtenus au cours de la Phase III

Biens livrables du groupe de travail

· Rapport d’étape après que les cinq premiers sujets auront été couverts

· Rapport final à la fin des travaux du groupe de travail

· Preuves détaillées déposées, s’il y a lieu, dans les dossiers tarifaires annuels

Contenu et échéance des rapports d’étape

Le rapport d’étape sera produit à la fin des cinq premiers sujets, mais au plus tard le 31 décembre 2002. Il comprendra :

· la date des rencontres

· le nom des participants

· les sujets traités

· l’état d’avancement des travaux (plan d’action) et les conclusions des sujets complétés

· la liste des problématiques retenues et leur priorisation

· le plan de travail pour les étapes subséquentes

· le budget proposé pour les étapes subséquentes.

Un rapport sommatif sera produit au terme des travaux du groupe.

Proposition quant à l’ordonnancement du paiement des frais des intervenants.

Une demande de remboursement de frais sera effectuée lorsque les cinq premiers sujets auront été couverts.

Modalités de remboursement des frais

Compte tenu que les rencontres portant sur les cinq premiers sujets seront davantage des réunions d’échanges d’informations, les participants proposent le budget suivant :

· maximum de 1 500 $ par journée de rencontre pour chaque intervenant, incluant la préparation;

· maximum de 6 000 $ pour chaque intervenant, pour l’ensemble des cinq premiers sujets.

L’enveloppe de dépenses afférentes (de 5 ou 6 % selon le cas) s’ajoute à ces montants. Ces montants sont avant taxes et sont en sus, le cas échéant, des frais de déplacement et de séjour encourus.

Les honoraires seront remboursés à la fin des cinq premiers sujets, après le rapport d’étape, sur présentation des pièces justificatives et sur la base des taux horaires de chacun, conformément aux exigences du Guide de remboursement des frais des intervenants (annexé à la décision D‑99-124), le tout à la suite, évidemment, d’une décision de la Régie. 

Modalités de fonctionnement

Après discussion, le distributeur et les participants au groupe de travail conviennent qu’il serait souhaitable de choisir un animateur externe dont le rôle sera de faciliter les discussions lors des rencontres du groupe de travail.

Le rôle de l'animateur sera de s'assurer que : 

 les directives émises par la Régie sont prises en compte

 le distributeur et tous les participants ont la possibilité de s’exprimer sur chacun des sujets abordés.

Celui-ci sera également responsable de la préparation de l’ordre du jour et de l'organisation logistique des rencontres, de la rédaction des comptes rendus ainsi que des communications avec la Régie. Il sera lié par les mêmes règles de confidentialité que les membres du groupe de travail.
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